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Concours 
Borky fête Noël !



Chéres citwayin.nes, chérs citwayins,

Dèçambe èst dja la avu sès lumrotes, sès martchîs, sès odeûrs dè tchôd
vin èt d’fû d’bwès.
Adon, on s’rassan.ne ôtoû dès flames po pârtajè èt fè camarâdes. C’èst ç’ki
advint ossu o Noyè èt o novel an avu s’famile.
Mês wêtans dè n’nin roviè lès cis ki vikant tot seûs. I n’a fôt nin bêcônp po
l’zî fè plêji :  côzè dîje mînutes avu zês, lès-î dnè on bokèt d’buche, … C’èst
ça lu vrê tchaleûr : su mostrè umin !
Djè sohinte dîre on tot grand mèrci o pèrsonèl comunal. I sant todi èt haye
èt haye po kè nosse comune toûne co on pon mî.
A tortotes èt a tortos, djè sohinte lu mèyeû èt, pa dzeû tot, l’èspwâr kè ça
irè co mî l’anée ki vint.
Lu solê rvint todi après l’walée.

On bon Noyè èt mirâbiyâ po 2026 !

Avu tote mu considèrâcion.
Didier Neuvens, Mayeûr.

Chères citoyennes, chers citoyens,

Décembre s’installe doucement, avec ses lumières, ses marchés, ses odeurs de
fête et cette atmosphère si particulière qui clôture l’année. Ce mois nous invite à la
convivialité, au partage et à la solidarité, des valeurs qui constituent le cœur de
notre vie communale.

Alors que beaucoup s’apprêtent à retrouver leurs proches pour célébrer les fêtes
de fin d’année, pensons aussi à celles et ceux pour qui cette période peut être plus
difficile : les personnes isolées, les familles en situation de précarité, ou encore
nos aînés parfois éloignés de leurs proches. Un geste, un mot, une attention
peuvent apporter beaucoup. Ensemble, faisons de cette période un moment de
chaleur humaine et de bienveillance.

Je souhaite également adresser mes plus sincères remerciements à l’ensemble du
personnel communal. Leur engagement, leur disponibilité et leur
professionnalisme tout au long de l’année permettent à notre commune de rester
dynamique, accueillante et solidaire. Grâce à leur travail quotidien — souvent
discret mais essentiel — notre cadre de vie continue de s’améliorer.

À toutes et à tous, je vous souhaite de très belles fêtes de fin d’année. Que ces
moments soient placés sous le signe de la joie, du partage et de l’espoir pour
l’année à venir. Joyeux Noël et excellente année 2026 !
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L’éditorial

Traduction en wallon : 
Laurent Dabe

Avec toute ma considération, 
Didier NEUVENS
Bourgmestre.



  La commune

Lundi : 8h30 - 18h00

Mardi : 8h30 - 12h30

Mercredi : 8h30 - 12h30 et 13h30 - 16h

Jeudi : Sur rendez-vous

Vendredi : 8h30 - 12h30 et 13h30 - 16h 

Samedi : 1er et 3e du mois : 10h - 12h

(uniquement le service population)

H o r a i r e s  d e s  s e r v i c e s

N U M É R O S  U T I L E S

Général
Etat – Civil – Population 
Etrangers
Taxes
Facturation de l’eau
Recettes
Receveur
Service du personnel
Secrétariat
Communication
Travaux
Urbanisme 
Service eau
Enseignement
Extrascolaire & jeunesse
Ecopasseur
Evènements - Sécurité
Coordinateur POLLEC

061 26 09 66
061 26 09 71 - 72 - 73
061 26 09 71 -72
061 26 09 79
061 26 09 78 
061 26 09 88
061 26 09 80
061 26 09 76
061 26 09 65-61
061 26 09 69 
061 26 09 85
061 26  09 62 - 82
061 26 09 86
0477 24 99 50
061 26 09 69
061 26 09 75
061 26 09 60
061 26 09 63

Services administratifs:
Hôtel de Ville
Place du Marché, 1
6870 Saint-Hubert

Travaux - Urbanisme:
Hall des Ouvriers
Chemin des étangs, 6
6870 Saint-Hubert
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ACCÈS POUR LES PERSONNES À
MOBILITÉ RÉDUITE (PMR)

L’accès à l’Hôtel de Ville risque d’être
perturbé durant les prochains mois compte
tenu de la récente dégradation du bâtiment.
L’entrée se fera par la porte latérale. 
Si besoin, contactez-nous au 061 26 09 61
afin que nous puissions organiser votre
accueil !

Vos démarches
administratives en un clic ! 

Scannez le QR code pour
vous connecter au e-

guichet :

Un lien direct vers le site internet et l’e-guichet de la Ville de Saint-
Hubert va être ajouté sur la plateforme régionale « Mon Espace ».
Cette amélioration, soutenue par l’Union des Villes et Communes
de Wallonie, facilitera l’accès aux services communaux et
centralisera davantage les démarches administratives. Un lien vers
« Mon Espace » sera également intégré sur le site internet communal
afin de renforcer la complémentarité entre les outils numériques.

À propos de “Mon Espace”
Accessible via https://monespace.wallonie.be, cette plateforme de la
Région wallonne permet :

de rassembler de nombreuses démarches administratives en un
seul endroit ;
de remplir facilement des formulaires en ligne, parfois préremplis ;
de suivre l’évolution de ses demandes en temps réel.

Pour toute question : monespace.wallonie@spw.wallonie.be

NOUVEAU LIEN VERS LA PLATEFORME “MON ESPACE” DE LA
RÉGION WALLONNE

L’administration sera fermée le 24/12 et 02/01
après-midi, et les 25, 26/12 et le 01/01 la journée.

https://monespace.wallonie.be/


Un nouvel espace culturel 

Depuis janvier, l’impasse Verly accueille une rénovation
complète des anciennes Écuries, futur espace culturel de
Saint-Hubert. Le bâtiment abritera le Tiers-Lieu, une salle
de spectacle et d’exposition, une grande salle de réunion,
un espace de co-working et l’Espace Public Numérique.
Conçu pour renforcer la vie associative et citoyenne, il
deviendra un lieu central pour la culture et les animations
locales.
L’architecture d’origine est préservée, notamment la façade
restaurée, tandis que de grandes fenêtres apportent une
lumière naturelle. La petite ruelle reliant la rue Saint-Gilles au
parking du Verly est maintenue et modernisée, accessible
aux personnes à mobilité réduite.
L’ouverture est prévue début 2026, avec une
programmation variée : théâtre, concerts, ateliers créatifs,
expositions, salles de répétition et soirées thématiques, en
collaboration avec les acteurs locaux.

Un nouveau club des
jeunes à Awenne

Le weekend des 7, 8 et 9
novembre, le nouveau CDJ
d’Awenne a célébré son 1er
événement, marqué par une
belle participation des habitants.
Cette  kermesse témoigne du
dynamisme renouvelé du village. 

La Ville a reçu la
confirmation officielle de la
signature de la promesse
ferme de subside, d’un
montant de 718.090 euros,
destinée au projet du dojo
(lieu de pratique des arts
martiaux japonais).

Ce dossier, particulièrement
complexe, franchit ainsi une
étape déterminante.

Plus de 2000 personnes
étaient présentes en ce 3
novembre dans la basilique
et sur la place de l'Abbaye
pour la traditionnelle fête de
la Saint-Hubert. Nombreuses
étaient venues avec leur
animal de compagnie afin
qu'il reçoive la protection de
saint Hubert.

Les bonnes nouvelles pour Saint-Hubert

Promesse de subside
pour le projet du dojo

La fête de la Saint-Hubert

La troupe “La Concordia” a reçu le
Mérite Culturel, décerné par le
Singlè d’Bwès, pour sa
représentation de « L’Ardenette
s’la Digue » jouée en 2025. Les
P’tits Lumçons dol Concordia (
école d’Arville), ont reçu le «
Marcassin d’Bwès » ainsi qu’un
prix d’encouragement en
reconnaissance de la qualité de
leurs prestations présentées en
2025.

Un prix pour la Concordia
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DONNERIE Venez déposer ou
trouver l’objet dont vous avez
besoin ! 

Ouvert le lundi de 13h30 à
15h00 et le mercredi de 17h à
19h (pour les dons
uniquement), le jeudi de 13h30
à 16h et un samedi sur deux
(semaines paires) de 9h30 à
12h30. Rue des Prés, 1A.

LA LOCOMOBILE est un taxi
social à destination des
personnes moins mobiles ou
socialement défavorisées. 
CONTACT : 0800 25 115 (n°
gratuit). Trajets de moins de
8 km : forfait de 3,00€.
Trajets de plus de 8 km : tarif
de 0,4237€/km.

L’Espace Public Numérique
(EPN) de Saint-Hubert est un
lieu ouvert à toutes et tous,
pour découvrir ou approfondir
l’utilisation d’Internet et des
outils numériques du
quotidien.

Ateliers gratuits, les mercredis
de 16h à 18h (inscription
recommandée par mail
epn@saint-hubert.be) :

L’ESPACE PUBLIC NUMÉRIQUE 

SNOW KITING À L’AÉRODROME
L’aérodrome accueille les
amateurs de snow kiting.
Cette discipline, proche du
kite surf, se pratique sur la
neige avec une planche de
snowboard, tractée par un
cerf-volant. Le site est
particulièrement apprécié en
raison de ses vastes pistes
dégagées et de son altitude.

REPAIR CAFE Prochain rendez-
vous : dimanche 21 décembre
de 9h à 11h30 au 1er étage de la
Maison Citoyenne. Réparer
ensemble plutôt que de jeter,
c'est le but du repair café !
Toutes sortes d’objets peuvent y
être présentés, du petit
électroménager au pantalon
troué.

Plan de cohésion sociale

Tarif : 24,50€/j – inscription obligatoire. Infos : 061 61 00 10 -
info@sainthubert-airport.com

Ouvert le lun. et mar. de 9h00 à 16h00 et le mer. de 15h00 à
18h00. Maison Citoyenne, Avenue Paul Poncelet, 22.

07/01
Web, Deep Web, Dark Web :

démêlons le vrai du faux.

17/12
Vos photos de smartphone

enfin bien rangées !

Vous cherchez à remplir un
formulaire en ligne, créer une
boîte mail, comprendre les
mystères du Cloud, ou juste
savoir “où va la photo quand
on appuie sur le bouton” ? 

Bonne nouvelle : à l’EPN, il y a
toujours quelqu’un pour expliquer
sans juger, montrer sans se
moquer, et répéter sans soupirer.
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Jeunesse

Lors de la première semaine du congé d’automne, la
plaine communale a accueilli une quarantaine
d’enfants âgés de 2,5 à 10 ans. Les participants ont
pu profiter d’un programme varié sur le thème de
l’automne. Une sortie à la plaine couverte « Ouistiti »
à Beauraing est également venue enrichir la semaine.

RETOUR SUR LA PLAINE D’AUTOMNE
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SUR LES TRACES...SUR LES TRACES...

ALLEZ HOP! ON ENFILE NOS BOTTES POUR
UNE PETITE SORTIE EN PLEIN AIR POUR
NOS ÉLÈVES DES ÉCOLES COMMUNALES.

 ENTRE LES FEUILLES COLORÉES, LES
CHAMPIGNONS À OBSERVER ET LES PETITS

TRÉSORS À DÉCOUVRIR, TOUT LE MONDE
S’EST BIEN AMUSÉ. 

LECLÈRE MATHIEU, DIRECTEUR
0471 600 730

MATHIEU.LECLERE@SAINT-HUBERT.BE

Les accueils extrascolaires
communaux mettent en œuvre le
projet solidaire « Boîte à chaussures
de Noël ». Cette initiative a pour
objectif d’apporter un geste de
réconfort aux enfants en situation de
précarité. Chaque enfant participant
prépare une boîte à chaussures
contenant plusieurs petites attentions,
emballées comme un véritable
cadeau de Noël. Les boîtes seront
collectées par les accueillantes et
transmises à des associations
caritatives locales.

Par cette action, les accueils extra-

UN GESTE SOLIDAIRE POUR NOËL :
LES ACCUEILS S’ENGAGENT

scolaires
encouragent
l’entraide et la
solidarité dès
le plus jeune
âge.

GABRIEL STÉPHANIE, DIRECTRICE
0477 249 950

STEPHANIE.GABRIEL@SAINT-HUBERT.BE

Il n’y aura pas de plaine communale durant les vacances d’hiver. L’équipe se prépare déjà à
accueillir les enfants lors des congés de détente, du 16 au 20 février.

Actualités des accueils extrascolaires : les équipes
d’accueil ont mené plusieurs activités enrichissantes ces
dernières semaines. Avec les enfants, elles ont réalisé de
la lessive aux marrons. Elles ont également préparé les
décorations destinées au concours de sapin organisé
par le RSI (voir p. 18). Les accueillantes ont aussi participé
à une formation en secourisme, afin de maintenir à jour
les gestes essentiels pour la sécurité des enfants.
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Toutes les créations seront ensuite publiéesdans un grand album Facebook intitulé“Borky fête Noël”, ainsi que sur la page
Instagram.

Concours 

Et si cette année, tu imaginais comment notre ami le
chien, Borky, célèbre Noël dans la ville ? Laisse
parler ton imagination : tu peux dessiner ta plus
belle scène de Noël ou réaliser une photo originale
avec la statue de Borky sur le thème des fêtes !

Borky fête Noël !

Comment participer ?

Avec l’aide de tes parents, envoie ton dessin ou ta

photo soit via le formulaire en ligne (+ d’info sur la

page Facebook de la Ville), soit dans l’urne destinée

au concours à l’Hôtel de Ville du  1er au 15

décembre. 

Les résultats seront annoncés le 16 décembre sur les
réseaux sociaux, juste avant le goûter de Noël organisé le
20 décembre pour tous les participants : chocolat chaud,
biscuits… et même une petite surprise de Borky ! Et ce
n’est pas tout : le dessin ou la photo gagnante sera
publié(e) dans la revue communale de mars 2026.

 OUVERT À TOUS LES 
ENFANTS  DE LA COMMUNE

(JUSQU’A 12 ANS) !

UN JURY COMPOSÉ DE
MEMBRES DU PERSONNEL
COMMUNAL CHOISIRA SON

COUP DE CŒUR !

PRÊT À MONTRER TON
IMAGINATION ? BORKY A HÂTE

DE DÉCOUVRIR TES IDÉES !

PRÊT À MONTRER TON
IMAGINATION ? BORKY A HÂTE

DE DÉCOUVRIR TES IDÉES !
Le règlement du concours est
consultable sur www.saint-hubert.be.



Nouvelle campagne de thermographies à
domicile ! Le principe est de réaliser une
1re analyse énergétique de votre bâtiment
lors d'une visite sur place avec une caméra
thermique. L’accord écrit du propriétaire du
bâtiment est nécessaire préalablement à la
visite. Celle-ci dure environ une demi-heure.
Réservation : thierry.blondlet@saint-
hubert.be - 061 26 09 63.

Nouvelle campagne de thermographies à
domicile ! Le principe est de réaliser une
1re analyse énergétique de votre bâtiment
lors d'une visite sur place avec une caméra
thermique. L’accord écrit du propriétaire du
bâtiment est nécessaire préalablement à la
visite. Celle-ci dure environ une demi-heure.
Réservation : thierry.blondlet@saint-
hubert.be - 061 26 09 63.
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Environnement

RÉSERVEZ VITE VOTRE THERMOGRAPHIE

NUIT DE L'OBSCURITÉ

Les fêtes de fin d'année représentent une
période chargée en  consommation. 
Voici quelques idées pour limiter notre
impact  :
– privilégier des aliments locaux et de
saison.
– réaliser soi-même sa décoration à partir de
matériaux recyclés et/ou naturels.
– avant d'acheter des objets neufs, vérifier
s'ils sont disponibles en seconde main.
– utiliser des emballages de cadeaux
réutilisables.
– opter pour des guirlandes lumineuses à
basse consommation (LED) et utiliser un
minuteur ou un capteur solaire pour
optimiser leur utilisation.

Les fêtes de fin d'année représentent une
période chargée en  consommation. 
Voici quelques idées pour limiter notre
impact  :
– privilégier des aliments locaux et de
saison.
– réaliser soi-même sa décoration à partir de
matériaux recyclés et/ou naturels.
– avant d'acheter des objets neufs, vérifier
s'ils sont disponibles en seconde main.
– utiliser des emballages de cadeaux
réutilisables.
– opter pour des guirlandes lumineuses à
basse consommation (LED) et utiliser un
minuteur ou un capteur solaire pour
optimiser leur utilisation.

FÊTES RESPONSABLES

Le public a répondu présent lors de la Nuit
de l’Obscurité organisée ce 18 octobre.
Plusieurs activités en lien avec la pollution
lumineuse étaient proposées dans
l’enceinte de l’aérodrome. Les visiteurs ont
notamment pu en apprendre davantage sur
la biodiversité nocturne, sur l’astronomie et
sur les conséquences de la pollution
lumineuse. La Commune vient par ailleurs
de recevoir le label « Villes et Villages Étoilés
». Cette distinction souligne les actions
engagées pour préserver la qualité de
l’environnement nocturne, comme les
activités de sensibilisation organisées à
l’occasion de la Nuit de l’Obscurité.

Le public a répondu présent lors de la Nuit
de l’Obscurité organisée ce 18 octobre.
Plusieurs activités en lien avec la pollution
lumineuse étaient proposées dans
l’enceinte de l’aérodrome. Les visiteurs ont
notamment pu en apprendre davantage sur
la biodiversité nocturne, sur l’astronomie et
sur les conséquences de la pollution
lumineuse. La Commune vient par ailleurs
de recevoir le label « Villes et Villages Étoilés
». Cette distinction souligne les actions
engagées pour préserver la qualité de
l’environnement nocturne, comme les
activités de sensibilisation organisées à
l’occasion de la Nuit de l’Obscurité.

Un guide d’auto-diagnostic pour aider le
citoyen à évaluer la vulnérabilité de son
habitation face aux inondations et à mettre
en place des aménagements préventifs.
Élaboré par les Contrats de Rivière et le
SPW, il est accessible en ligne et bientôt en
version papier à l’administration communale.

Un guide d’auto-diagnostic pour aider le
citoyen à évaluer la vulnérabilité de son
habitation face aux inondations et à mettre
en place des aménagements préventifs.
Élaboré par les Contrats de Rivière et le
SPW, il est accessible en ligne et bientôt en
version papier à l’administration communale.

LIMITER LES RISQUES DUS AUX
INONDATIONS

Les calendriers de collecte 2026 seront
distribués dans votre boîte aux lettre entre le
01 et le 05 décembre 2025.

COLLECTES - IDELUX



Inscription souhaitée : thierry.blondlet@saint-hubert.be -
061 26 09 63

Suite à ces changements dans les tarifs de distribution de
l’électricité, une soirée de présentation et de
questions/réponses est organisée le mardi 02 décembre à
19h30 à la Maison du Tourisme (place du Marché 15, 6870
Saint-Hubert - 2e étage). Celle-ci sera également l’occasion de
découvrir plus en détails les compteurs communicants et
d’éclaircir certaines idées répandues à leur sujet.

Suite à ces changements dans les tarifs de distribution de
l’électricité, une soirée de présentation et de
questions/réponses est organisée le mardi 02 décembre à
19h30 à la Maison du Tourisme (place du Marché 15, 6870
Saint-Hubert - 2e étage). Celle-ci sera également l’occasion de
découvrir plus en détails les compteurs communicants et
d’éclaircir certaines idées répandues à leur sujet.

À partir de 2026, les Gestionnaires de Réseaux de Distribution (GRD) modifieront l’horaire du
tarif bihoraire et introduiront un nouveau tarif optionnel. Ces évolutions visent à encourager
une consommation d’électricité plus équilibrée et adaptée aux réalités du réseau.

Environnement Électricité en Wallonie : ce qui change dès 2026

1. Nouveaux horaires du tarif bihoraire
• Un horaire identique tous les jours (les
weekends ne seront plus entièrement en
heures creuses).
• Une nouvelle plage d’heures creuses
(chaque jour, entre 11h et 17h, période où
l’électricité est plus abondante sur le réseau).

2. Introduction du tarif de distribution IMPACT
Nouveau tarif optionnel, en complément du
monohoraire et du bihoraire : le tarif IMPACT,
pour encourager la consommation durant les
périodes où l’électricité est la moins coûteuse à
produire. Fonctionnement :
Tarif ECO : entre 11h et 17h et entre 1 h et 7 h,
plages plus avantageuses que les heures
creuses actuelles.
Tarif PIC : entre 17h et 22h, tarif plus élevé que
les heures pleines du bihoraire.

Les Guichets Énergie Wallonie et le site :  http://energie.wallonie.be sont à votre
disposition pour répondre à vos questions concernant les tarifs, la consommation ou votre
facture.

Points d’attention :
les usagers au bihoraire devront revoir
certaines habitudes de consommation ;
le monohoraire n’est pas concerné ;
les compteurs électromécaniques seront
adaptés automatiquement ;
les compteurs communicants seront
ajustés à distance, sauf si leur fonction
communicante est désactivée (dans ce
cas, votre GRD vous contactera).

Points d’attention :
sans démarche de votre part, vous
conservez votre tarif actuel ;
il faut disposer d’un compteur
communicant activé et contacter votre
fournisseur.

Besoin d’aide ou d’informations ?
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SÉANCE D’INFORMATION
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REMISE A NIVEAU
DU PERMIS DE
CONDUIRE

Ainés

Le 29 novembre, la maison de repos a accueilli de
jeunes visiteurs venus à la rencontre des résidents
pour une collecte de friandises. Les résidents,
enchantés par cette initiative, ont partagé douceurs
et bonne humeur, permettant de renforcer les liens
entre les générations tout en prolongeant l’esprit
convivial d’Halloween.

ÇA BOUGE AU HOME HERMAN

Le dimanche 19 octobre 2025, les résidents du
Home Herman ont eu le plaisir d’assister à une
animation de danse country. La troupe Simply
Dancer a proposé une représentation conviviale et
chaleureuse tout au long de l’après-midi, offrant un
moment de divertissement apprécié de tous.

Une après-midi au rythme de la country

Halloween au Home

Participation gratuite. Inscription souhaitée
(Colson José : 061 61 23 87).

APPEL À CANDIDATURE

Le club des 3x20 de Saint-Hubert organise des activités chaque jeudi
après-midi, à partir de 13h30. Venez agrandir le club en participant aux
activités (cartes, scrabble, tricot, couture, dessin... ). Lors du goûter qui vous
sera offert, vous aurez l’occasion de partager vos souvenirs, vos anecdotes.
Où ? À la salle communale, Rue Général Dechesne à Saint-Hubert.
Informations complémentaires : Monique CORNETTE – Présidente : 0476 64
79 08 - 061 61 50 89 Josiane BOURDON – Vice-Présidente : 061 61 10 73 Alice
PHILIPPART – Secrétaire : 0497 20 11 54

AVIS AUX PLUS DE 55 ANS

Le CCCA cherche à élargir son comité afin de
constituer plusieurs groupes de travail : 

mobilité, sécurité ;
logement, santé;
culture, loisirs.

Les candidatures sont à envoyer au collège
communal (Place du Marché, 1 à 6870 Saint-
Hubert) pour le 31 décembre 2025.

Le mercredi 14 janvier
2026 à 13h30 à l’Hôtel
de Ville de Saint-
Hubert.



Si vous avez lancé votre activité d’indépendant au cours des 3 dernières années,
vous pouvez poser votre candidature pour le Prix du Starter.

Si votre activité relève de l’artisanat ou du savoir-faire local, vous pouvez
soumettre votre candidature pour le Prix du Savoir-Faire de l’année.

Scannez le code QR pour
plus d’info et pour poser
votre candidature !
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GAL NOV’ARDENNE
Dans le but de mettre en valeur l’entrepreneuriat et le savoir-faire sur son territoire, le GAL
Nov’Ardenne propose la 2ᵉ édition de ses prix : le Prix du Starter et le Prix du Savoir-Faire de
l’année.

Pour chaque catégorie, deux prix seront attribués :
Le prix du jury, choisi par un jury indépendant, avec une prestation de communication d’une
valeur de 300 € à choisir parmi un panel adapté à votre projet.
Le prix du public, attribué via un vote sur Facebook, avec un petit cadeau et surtout une
visibilité accrue pour votre projet.
Plusieurs finalistes seront sélectionnés et une équipe ira filmer leur projet directement sur place.
La remise des prix aura lieu fin janvier 2026. 

Comment ?

Rappels du Règlement
Général de Police

La Ville rappelle deux obligations
importantes prévues par le Règlement
Général de Police.

Numérotation des maisons
Les propriétaires doivent apposer, à leurs
frais, un numéro visible depuis la voie
publique. Un numérotage clair facilite
notamment le travail des services de secours.

Entretien et déneigement des trottoirs
Les occupants doivent maintenir trottoirs,
accotements et filets d’eau propres en tout
temps. En cas de neige ou de verglas, ils
doivent être dégagés ou rendus non glissants
sur toute leur largeur lorsque celle-ci est
inférieure à 1,5 m, ou sur au moins 1,5 m
lorsqu’ils sont plus larges. En cas de
manquement, la Ville peut intervenir et
facturer les frais.



N° de compteur : ……………………………………………………………………………………...........................................
Lieu de consommation :
Rue : …………………………………………………………………………………………………………........................... N° ………………… 
Boîte ………………………… Ville/Village : ……………………………………………………………………………………………….
Utilisateur du compteur :
Nom : ………………………………………………………………… Prénom : ……………………………………………………….…………
Tél : ……………………………………………………………………… Mail : ……………………………………………………………………………
Adresse de facturation si différente du lieu de consommation:
Rue : …………………………………………………………………………………………………………........................... N° …………………
Boîte ………………………… Ville/Village : ……………………………………………………………………………………………….

Les personnes qui sont invitées à effectuer elles-
mêmes le relevé annuel de l'index du compteur
d'eau doivent faire parvenir le nouvel index pour
le 31 janvier 2026 au plus tard soit :

via mail : eau@saint-hubert.be ou par courrier à
“Administration communale – place du Marché
1 – 6870 Saint-Hubert”;
en ligne via l'e-guichet;
en déposant la carte dans la boîte prévue au
service population.

(Il est recommandé de joindre une photo de votre
compteur.)
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Eau

RELEVÉ DES COMPTEURS D'EAU

Relever votre compteur est essentiel pour garantir
une facturation conforme à votre consommation
réelle. Celle-ci peut varier d’une année à l’autre :
agrandissement de la famille, fuite éventuelle de la
chasse d’eau ou encore adoption de mesures
d’économie. 
Communiquer l’index exact de votre compteur
permet d’assurer une facturation fidèle à votre
usage réel.  Un relevé exact garantit une facture
exacte. Nos services contrôlent chaque année 1/3
des compteurs de l’entité. Les 2/3 restants sont
relevés par l’habitant.

Date : ……… / ……… / ……… 
Signature :

Inscrivez le relevé du (des
compteur(s) ci-contre :

 NOIRS (m³)          ROUGES

par un ouvrier communal à Saint-
Hubert entre le 15 décembre 2025 et le
15 janvier 2026 (sauf les quartiers de
Lavaux et du Fays,) ;
par l’habitant pour les villages de
Arville, Awenne, Hatrival, Lorçy, Mirwart,
Poix, et Vesqueville ainsi que les
quartiers de Lavaux et du Fays à Saint-
Hubert (si vous disposez de plusieurs
compteurs, il est nécessaire d’en
effectuer le relevé complet).

Le formulaire également disponible à l’Hôtel de Ville ou téléchargeable sur l’e-guichet de la Ville
de Saint-Hubert. A défaut de réception votre relevé annuel au 31/01/2026, nous appliquerons
d’office et sans préavis une consommation forfaitaire de votre ménage lors de la facturation. 

Quartier de Lavaux (sauf rue du Mont) :
rue d’Andage – rue du Chemin Neuf – rue du
Chenet – Rue Croix-Feau – Rue de la Glacière –
rue Herman – rue du Home – rue de Lavaux –
rue de la Paix

Quartier du Fays (y compris la Converserie) :
place Auguste Devaux – rue des Bois – rue des
Chasseurs-Ardennais – chemin de Palogne –
Rue des Combattants – rue de la Converserie –
rlace du Fays – rue du Fays – place de la
Gendarmerie – rue des Gueux – rue de la
Liberté – Lu P’tite Voye – place de la Mutualité
– rue du Panorama – rue du Thiers

POUR L'ANNÉE 2025, LES RELEVÉS DES
COMPTEURS SE FERONT :

Précisions sur les quartiers de Saint-
Hubert dont le relevé se fera par
l’habitant : 

https://nassogne-formulaires.guichet-citoyen.be/compteurs-d-eau/compteur-d-eau-releve-de-compteur/?cancelurl=https%3A//nassogne.guichet-citoyen.be/demarches-en-ligne/


Lieu Nature des travaux État / Échéance

St-Hubert – Av. P.
Poncelet

Remplacement des conduites d’eau,
rénovation de la voirie et des trottoirs

En cours – Fin estimée : juin
2026

Mirwart Remplacement des conduites d’eau En cours – Fin estimée :
début 2026

St-Hubert – Rte de Poix Remplacement des conduites d’eau Début 2026

Arville – Rue du Poteau
Remplacement des conduites d’eau et
égouttage, réfection de la voirie et des
trottoirs

Début 2026

St-Hubert – Rue
Redouté / Impasse
V l

Remplacement des conduites d’eau,
rénovation de la voirie et des trottoirs

Projet subsidié (FEDER) –
Planification en cours

Rues Herman / Lavaux /
Glacière

Remplacement des conduites d’eau,
rénovation de la voirie (trottoirs à confirmer)

A planifier – Partenariat SPW
(2027 envisagé)

St-Hubert – Rue St-
Michel

Remplacement des conduites d’eau,
rénovation de la voirie (trottoirs et
égouttage à confirmer)

A planifier

TRAVAUX SUR LE RÉSEAU
D’EAU : CE QUI EST PRÉVU
À SAINT-HUBERT

  La Ville de Saint-Hubert poursuit un programme de
modernisation de son réseau d’eau potable. Les nouvelles
conduites sont posées principalement pour remplacer des
infrastructures devenues obsolètes, mais aussi à
l’occasion de travaux d’opportunité (subsides, rénovation
d’égouttage, coordination avec d’autres chantiers).
Lorsque cela est possible, ces interventions
s’accompagnent d’une rénovation de la voirie et parfois
des trottoirs.

  La Ville complète les chantiers de terrain par plusieurs
actions techniques : numérisation des données de
production et de consommation, automatisation du
traitement de l’eau, mise à jour de la cartographie du
réseau et installation de systèmes de régulation du pH. Par
ailleurs, des travaux de mise en conformité sont prévus,
notamment la protection des captages, la régularisation
des permis d’exploitation et diverses adaptations
imposées par les nouvelles normes.

REMPLACEMENT DES   
CONDUITES D’EAU

RATIONALISATION DU RÉSEAU
D’EAU

   De manière générale, ces chantiers sont mis à profit pour
remplacer les anciens raccordements et compteurs, afin
d’améliorer la fiabilité et la sécurité du service. La Ville prévoit également

plusieurs interventions destinées à
renforcer l’efficacité du réseau et à
sécuriser l’approvisionnement : 

Liaison Saint-Hubert – Hatrival
Liaison Hatrival – Hatrival Gare
Liaison des réservoirs “Haie
Madame” et du “Fays” 

Ces liaisons permettront une
meilleure répartition de l’eau sur
le territoire et un renforcement de
la résilience du réseau.

AMÉLIORATION DES PERFORMANCES ET MISE EN
CONFORMITÉ
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La Ville de Saint-Hubert a la chance d’avoir un
Conseil consultatif du Bien-être animal (CCBEA) très
actif !

Bien être
animal
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Le CCBEA est composé de bénévoles venant
de tous horizons : citoyen(ne)s,
comportementaliste canin, vétérinaires, agent
de police… Il a pour mission de débattre des
différents enjeux en matière de bien-être
animal et de fournir des recommandations
aux autorités communales pour qu’elles
développent des politiques et des projets
qui tiennent compte des besoins des
animaux. 
Achat d’abris à chats, campagnes de
stérilisation des chats errants, quinzaine du
bien-être animal, collaboration avec les
refuges ou la police pour lutter contre la
maltraitance animale, formation aux premiers
soins des petits animaux… sont autant
d’actions menées pour prendre soin et
protéger au mieux les animaux de notre
commune.

CAMPAGNE DE STÉRILISATION DES
CHATS ERRANTS EN 2025

Vu la constante augmentation du nombre de
chats errants et les risques qu’elle engendre
pour les chats domestiques (transmission de
maladies, notamment), la Commune mène
des campagnes de stérilisation des chats
errants. 
Durant des périodes déterminées, des cages
de capture sont placées à divers endroits,
sont ensuite conduites auprès des
vétérinaires partenaires qui stérilisent les
animaux, et leur apportent les soins
nécessaires. Après leur convalescence, ceux-
ci sont relâchés sur leur lieu de capture. Les
chats identifiés (colliers, tatouages, puces,
médailles) ne sont pas concernés par ces
campagnes et sont relâchés immédiatement.

En 2025, ce sont plus de 35 chats qui ont été
trappés par nos bénévoles et stérilisés par
les deux vétérinaires partenaires de la Ville. 



Depuis le 1er juillet 2022, un permis de détention est
obligatoire pour toute acquisition, adoption ou donation
d’un animal de compagnie.  Ce document peut être
obtenu via l’E-Guichet, au service Population de
l’Administration communale ou par mail à l’adresse :
population@saint-hubert.be. L’E-Guichet permet également
de déclarer des chats errants ainsi que de déclarer un
chien appartenant aux catégories 1 ou 2.

Merci aux membres du CCBEA:  
Ariane, Yves, Francine, Maïka,
Ludivine, Catherine, Christel,
Gilbert, Philippe, Marion et tous
les autres pour leur
investissement dans toutes les
actions menées !

Suivez toute l’actualité sur la
page Facebook « Conseil
Consultatif du Bien-Être Animal
Saint-Hubert »

OBLIGATION D’AUTORISATION DE DÉTENTION
D’UN ANIMAL DE COMPAGNIE 

Afin de préserver le bien-être des animaux,
particulièrement sensibles au bruit des détonations,
l’usage de feux d’artifice sera strictement interdit sur
le territoire communal les 24 et 31 décembre.

La quinzaine du bien-être animal est organisée depuis 3
ans maintenant. Elle est composée de différentes activités :
balade canine, conférence, animation dans les écoles
primaires et un salon en avril en point d’orgue.

QUINZAINE DU BIEN-ÊTRE ANIMAL

La Ville de Saint-Hubert a établi une convention avec le
refuge « Perle de Chat » situé à Rochefort afin de pouvoir y
emmener les chatons et les aider à trouver une famille pour
la vie. Cette année, le refuge a pu accueillir 8 chatons.
Malheureusement, par manque de moyens, il arrive
souvent que le refuge soit complet. 

Les refuges sont une ressource indispensable dans le
cadre du bien-être animal et ont besoin de soutien pour
pouvoir continuer à vivre. Chaque don compte, si vous
souhaitez soutenir le refuge « Perle de Chat », vous
pouvez contribuer à soutenir ses actions via sa page
facebook.

REFUGE « PERLE DE CHAT »

INTERDICTION DES FEUX D’ARTIFICE LES 24
ET 31 DÉCEMBRE
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Battues 2025-2026

13/12

12/12

22/12

14/12 14/12

29/12

13/12

03 et 17/12

27/12

14 et 15/12

13/12
28/12

20/12

07/12

19/12

13/12

Les dates des battues du mois de décembre
à Saint-Hubert sont disponibles sur la carte
ci-dessous. Le tableau complet des battues
pour la saison 2025-2026 ainsi que la carte
des lots de chasse du cantonnement de
Saint-Hubert peuvent être consultés sur
www.saint-hubert.be ou à l’Hôtel de Ville.

Une carte interactive est proposée sur le
site ChasseOnWeb. En sélectionnant la date
de votre choix, les territoires chassés (sur
base des informations communiquées au
DNF) s’affichent. (Merci de bien prendre
connaissance du message d’accueil affiché
lors de votre connexion au site.)
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Agenda culturel

En juillet 2021, la vallée de la Vesdre est ravagée par des inondations
meurtrières, laissant des habitants traumatisés. Neuf mois plus tard, les
réalisateurs suivent, durant une année, plusieurs acteurs locaux confrontés à la
reconstruction. Débat : « Quelles leçons tirées de la catastrophe de l’été 2021
dans la vallée de la Vesdre ? » En présence du réalisateur Quentin Noirfalisse.
Contact : mcdewez.moclux@gmail.com ou 0472/88 33 58. Organisé en
collaboration avec la bibliothèque publique de St-Hubert - Entrée gratuite –
Accessible aux PMR.

LES CONFÉRENCES DE L’UTA (UNIVERSITÉ TOUS ÂGES) Le mardi à 14h30 à la salle communale.

02/12 : Le Vietnam : 50 ans que la guerre est
finie, où en est le pays ? - Jean-Pierre Baeye

16/12 : Les immortels de Tasmanie" - Pierre-
Marie Hubert

LE CINÉ-DÉBAT DU CIEP LUX Le mardi 09/12 à 19h30 à la Salle Communale.

Slow Jeux - découverte de jeux de société :
21/11 de 19h à 21h
Slow Reading - un moment pour lire… dans
un lieu insolite : 12/11 de 20h à 21h30
Histoires en mouvement : le samedi 15/11 (6
à 12 ans, de 10h30 à 12h)
Conte du corps et de l’âme : le samedi 15/11
(dès 14 ans, de 13h à 14h30) 

BIBLIOTHÈQUE

Avenue Paul Poncelet 22 - 061 61 33 85 –
contact@biblisth.be

 À ne pas manquer :
Les Bébés lecteurs : 19/11 à partir de 10h
La ½ heure du conte : les mercredis de
14h30 à 15h: Semaines paires → pour les 6-9
ans

               Semaines impaires → pour les 3-6 ans,

« Après la pluie », un documentaire de Quentin Noirfalisse et Jérémy Parotte.

Balade contée de Noël - samedi 13/12
Promenade aux lanternes avec deux haltes
contées, un spectacle de Noël et un chocolat
chaud à la bibliothèque, où chacun pourra
déposer un vœu. Infos pratiques : départs à
17h depuis le marché de Noël (25 personnes
max), durée ± 2h. Gratuit, Insc. obligatoire :
animations@biblisth.be. Accessible PMR et
poussettes. En cas d’intempéries, activité en
intérieur.

Stage d’hiver - du 29 au 31/12 
Les enfants de 2 à 5 ans découvriront les
merveilles du froid, de la nuit et de la saison
hivernale à travers des histoires, des
bricolages, des balades et des créations
pleines de magie.  Infos pratiques : 
 Lundi et mardi : 9h–16h (garderie 8h–17h).
 Mercredi : 9h–12h (garderie 8h–12h30).

   Poussez la porte et laissez-vous emporter
dans un univers, une bande dessinée, un livre
documentaire. Venez découvrir les pépites de
Benoit, les découvertes d’Anne et les coups de
cœur de Margot. Et comme c’est aussi le
moment des cadeaux… “Empruntez à l’aveugle” :
le concept : laissez-vous tenter par un livre
emballé et un mot personnalisé et découvrez-
les en rentrant à la maison.

mailto:mcdewez.moclux@gmail.com
https://utacentreluxembourg.be/BROUILLON/CONFER_2025%282%29/8-JP%20BAEYENS.pdf
https://utacentreluxembourg.be/BROUILLON/CONFER_2025%282%29/8-JP%20BAEYENS.pdf
https://utacentreluxembourg.be/BROUILLON/CONFER_2025%282%29/9-PM%20HUBERT.pdf


Noël àNoël à
  St-HubertSt-Hubert

Noël à
 St-Hubert

Les élèves de l’entité décorent
chacun leur sapin qui sera exposé

lors du Marché de Noël. Les visiteurs
pourront admirer les créations et
voter pour leur sapin préféré. Une

occasion de mettre en valeur la
créativité des enfants.

Le RSI organise à nouveau le
concours « Un sapin, une classe »  

Vendredi 12 décembre 
19h à 23h : Marché Gourmand & Fancy-Fair
19h : Sonneurs du Royal Forêt Saint-Hubert

19h : Rando de Noël (5 km)
20h30–22h30 : Concert - Lolipop (Libin)

Samedi 13 décembre
15h–21h et +  : Marché Gourmand & Fancy-Fair 

15h–21h : Marché des Artisans (Basilique)
16h–17h : Père Noël et ses bonbons

17h–19h : Balade contée aux lanternes
17h30–18h30 : Danse Country

19h–21h : Concert - Cover’It

Dimanche 14 décembre 
10h–18h : Marché des Artisans (Basilique) 
10h–18h : Marché Gourmand & Fancy-Fair 

09h30–12h : Atelier café-poterie
11h–15h : L’apéro de Noël (musique

d’ambiance)
14h–15h : Danse Country

14h30–15h30 : Père Noël et ses bonbons
15h–17h30 : Course relais de Noël

15h–18h : Fanfare « Les petits lutins de Noël »

Programme complet et
ludique disponible au

Syndicat d’Initiative.
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EVENEMENTS

Contactez-nous pour informer les lecteurs de vos événements :  vous souhaitez annoncer un
événement culturel ou sportif, une animation ou un atelier ? Adressez vos infos à info@saint-hubert.be
pour le 5 du mois précédent la publication. À partir de janvier 2026, la Ville repassera à une parution
bimestrielle.  Le prochain numéro sera donc janvier – février 2026.

Partir de la base pour pouvoir s’exprimer par le dessin...
NOUVEAU : cours pour adultes et adolescents à
partir de 15 ans. Le mercredi de 16h à 17h30 à la
maison citoyenne (1er ét.). Â partir du 07/01/26.  
Inscriptions : Josiane Lalot-Dupont  (professeur
diplômé) :  061 61 16 06 ou 0499 41 20 21

Réservation sur culturama.click : 084 32 73 86 Prix plein : 10€ I
prévente : 8€ I Abonnement : 7€ I - de 18 ans : 6€ 

Nouvelle procédure pour l’organisation
des évènements en province du
Luxembourg :
Une nouvelle démarche est désormais
d’application : tous les évènements doivent
être encodés via la plateforme suivante :  

Vous retrouverez
également ce lien sous
l’onglet « Évènements
– Manifestations » du
site de la Ville. 

Pour rappel, la demande doit être encodée
au plus tard 60 jours avant la manifestation.



SERVICE DE GARDE DES PHARMARCIES
Merci de        avant de vous rendre sur place. 

ANIMAUX

TRANSPORT EN AMBULANCE :
0499 43 99 61

DON D’ORGANES : en vous enregistrant sur
clicpourledondorganes.be, vous facilitez la
prise de décision pour vos proches après votre
décès. Un simple clic peut sauver des vies grâce
au don d’organes.

CROIX ROUGE de Belgique : 061 22 23 33
MCR Centre Ardenne - réservation de transport -
location de matériel (lit, tribune, béquilles...).

ASD (Aide et Soins à Domicile) : 061 23 04 10 (A.
Duchêne et Ivelyse Hornard)

CSD (Centrale de Services à Domicile en
Luxembourg) : 061  61 31 50 -
 24h/24 - P. Henquinet

-M. Hazard : 0499 18 61 28 
-F. Zevenne : 0494 70 07 20 
-C. Jacob : 0499 12 08 56 
-J. Marchal: 0495 40 69 73 
-C. Soyer : 0472 86 76 12 
-J. Gomel : 0476 22 73 95 
-A. Feron : 0471 07 72 22

WE des 6 et 7 décembre : Pharmalis De Recogne
Avenue de Bouillon 76 - 061 23 30 82

WE des 13 et 14 décembre : Ph. De Nassogne
Rue de Lahaut 7 - 084 21 06 56

WE des 20 et 21 décembre : Ph. Familia
Libramont - Grand'Rue 28 - 061 22 23 42

WE des 27 et 28 décembre : Ph. Pierret-Ducoffre
Grand'Rue 52 - 061 22 21 84

Urgences pharmacie: 
www.pharmacie.be - 0903 99 000

SANTÉ

Maison médicale  
Lhomme et Santé 
rue de la Comane 17B
6870 Saint-Hubert
061 86 02 33

-Dr V. Lange
-Dr M. Moors
-Dr C. Vanschepdael
-L. Van Der Mensbrugghe
et P. Gaillard (Ass. en
médecine)

Dr Carine Pierret 
Rue de Vesqueville 22
6870 Hatrival
061 22 56 88

Dr Maria Decoste, 
Av. Nestor Martin 67 
6870 Saint-Hubert
061 61 11 14

URGENCES : 112
MÉDECINE DE GARDE : 1733
CENTRE ANTIPOISON : 070 245 245 

MÉDECINS

Dr Adrienne Dernier : 0494 15 11 10

Dr Claire Manteca : 0495 26 61 95

Dr Didier Neuvens :  0475 45 02 33

Comportementalistes canins :

Gaëlle Borcy (Melle Veilleuse) - 0476 22 53 06

Ludivine Balfroid (Starting Dog) -  0497 68 41 34

VÉTÉRINAIRES

AUTRES PROFESSIONNELS DU BIEN-
ÊTRE ANIMAL

INFIRMIÈRES À DOMICILE

(Consultation chez un spécialiste, entrée en
soins palliatifs, aux urgences pour les urgences
contrôlées et stables, en maison de repos ou
retour à domicile, transferts interhospitaliers
normalisés et paramédicalisés).
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SAGE-FEMME INDÉPENDANTE : 
Cynthia Depret : 0477 40 71 06 

tel:070%20245%20245
tel:070%20245%20245

